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Si vous prenez bien soin de l’équipement loué, vous êtes protégé.

Simplement, le PPÉ vous protège contre les pertes et les dommages qui se produisent le plus souvent lors de l’utilisation normale et 
responsable de l’équipement. Plus précisément, le PPÉ limite votre responsabilité quant au coût de l’équipement loué, notamment:

• Vol*   • Incendie*   • Dommage causé par la grêle   • Vent   
• Dommage esthétique accidentel lors de l’utilisation normale (égratignures, éra�ures, chocs non structurels)

*Si vous avez une réclamation pour ce type de perte, vous devez présenter à notre service responsable de la �otte un rapport d’un service de police  

ou d’incendie dans un délai de 24 heures à compter de l’événement.
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Notre Plan de protection d’équipement est une 
bonne idée, que vous soyez assuré ou non.

Toute personne qui loue de l’équipement de Location SMS doit 
posséder une forme de protection contre les dommages pour 
l’équipement dont elle a la garde. Cette obligation peut être 
respectée à l’aide d’une assurance personnelle ou d’entreprise 
ou au moyen du Plan de protection d’équipement (PPÉ*).

Même si vous êtes assuré, vous pourriez trouver que le PPÉ est 
encore le moyen le plus pratique de vous protéger contre les 
coûts imprévus. En limitant votre exposition aux réclamations de 
dommages, le PPÉ peut aussi contribuer à maintenir vos primes 
d’assurance aussi peu élevées que possible.

*Le PPÉ n’est pas un contrat d’assurance. Il limite simplement votre 

responsabilité pour les dommages à l’équipement que vous louez.

Si vous n’avez pas de compte chez Location SMS,   
vous devrez acheter une couverture du PPÉ lors de la location. 
La couverture du PPÉ est offerte pour l’équipement dont le  
coût d’origine est de 50 000 $ au maximum.

Si vous avez un compte chez Location SMS,  vous pouvez 
accepter la couverture du PPÉ ou y renoncer en fournissant 
une preuve d’assurance par écrit. La couverture du PPÉ pour 
les clients qui ont un compte chez Location SMS est offerte 
pour l’équipement dont le coût d’origine est de 100 000 $  
au maximum.

Preuve d’assurance…

• Une assurance de propriétaire occupant ou une assurance 
d’entreprise avec garantie particulière ou globale couvrant 
l’équipement loué

• Une lettre de l’assurance con�rmant une couverture 
particulière d’équipement, payable à Location SMS

Le PPÉ n’est pas offert pour l’équipement dont le coût 
d’origine est supérieur à 100 000 $.  L’assurance pour la 
location de cet équipement doit être réglée auprès de votre 
assureur (assurance de propriétaire occupant ou assurance 
d’entreprise).

EQUIPMeNT PROTeCTION PLAN

PLAN De PROTeCTION D’ÉQUIPeMeNT

�9�]�°�M�[�\���K�M���Y�]�Q���V�°�M�[�\���X�I�[��
�K�W�]�^�M�Z�\���X�I�Z���T�M���8�8�j�'
Ces directives simples vous aideront à réduire 
votre exposition à des coûts imprévus.

Le PPÉ n’est pas une assurance en matière de 
responsabilité civile ou de perte de jouissance.

Vous devez vous assurer vous-même en matière de responsabilité 
civile auprès de votre assureur (assurance de propriétaire 
occupant ou assurance d’entreprise). Lorsque vous avez la 
garde et la surveillance de l’équipement, vous devez vous 
assurer que ceux qui sont aux commandes de l’équipement 
ont reçu une formation adéquate et peuvent s’en servir de 
façon sécuritaire.

Le PPÉ ne vous protège pas contre l’utilisation 
inappropriée de l’équipement.

La négligence, l’abus ou le défaut de se conformer aux directives 
du manuel de l’opérateur a�n d’assurer une utilisation appropriée et 
le respect des directives en matière d’entretien et de maintenance 
entraîneront l’annulation de la protection que vous fournit le PPÉ. 
Voici, à titre d’exemple, des cas d’utilisation inappropriée: 

• Continuer d’utiliser un outil ou de l’équipement endommagés 
ou au-delà de la période d’entretien périodique

• Excéder les limites de poids et les paramètres  
de fonctionnement

• Omettre de bien nettoyer le ciment, le mortier,  
la peinture et les enduits sur l’équipement

• Utiliser des outils ou de l’équipement à des �ns auxquelles  
ils ne sont pas destinés 

• Omettre de protéger l’équipement des éclaboussures ou  
de l’exposition à des matières caustiques

• Endommager le moteur en utilisant des liquides d’allumage 
ou des méthodes de démarrage abusives

• Dommage causé par la glace ou les conditions verglaçantes

• Ne pas utiliser les bons niveaux d’huile ou de lubri�ant,  
les bons taux d’octane, les bons �ltres 

• Omettre de bien solidi�er l’équipement lors du transport

• Laisser l’équipement sans surveillance ou sans  
le protéger adéquatement

• Dommages aux pneus ou aux chenilles

• Vitres, lentilles ou miroirs fêlés ou cassés

• Usure excessive du châssis de roulement

• Dommages causés par des modi�cations ou  
des changements non approuvés

• Abimer les pièces comme les arêtes coupantes,  
les lames, les dents, les chaînes, les brosses, etc.
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Par jour, par semaine, par mois, c’est 
probablement moins que ce que vous pensez!

Le coût de la couverture du PPÉ est directement fonction 
du coût de location de l’équipement

Le coût du PPÉ équivaut à 14% du coût de location.

Exemples:

Vous louez un marteau perforateur pour une journée à 25 $. 
Le PPÉ vous protège  pour seulement 3,50 $

Vous louez une chargeuse Skid Steer de 2 000 lb pour  
un week-end à 300 $. 
Le PPÉ vous protège  pour seulement 42 $

Vous louez une excavatrice pour une semaine à 3 500 $. 
Le PPÉ vous protège  pour seulement 490 $

Vous louez une génératrice de 10 000 kW pour un mois à 970 $. 
Le PPÉ vous protège  pour seulement 135,80 $

La franchise pour la réparation ou le replacement  
de l’équipement loué est calculée à 10% de  
son prix d’origine. Lorsque vous faites une 
réclamation dans le cadre du PPÉ, la franchise  
de 10% s’applique sur les réparations et aussi sur 

les coûts de remplacement. La franchise maximale que vous 
aurez à payer est de 10 000 $.

Exemples: 

Un compresseur d’air valant 15 000 $ a besoin de 1 800 $ de 
réparation. Vous ne payez que le premier montant de 180 $ de 
la facture de réparation.

Une génératrice de 7 000 $ est volée sur votre chantier. Vous ne 
payez que la franchise de 700 $ pour la remplacer.

Une girafe valant 98 000 $ est détruite par le feu. Vous ne payez 
que 9 800 $ pour son remplacement.

Tous les montants mentionnés sont en $CA et 
font référence au coût d’origine de l’équipement.
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PROTECTION 
D’ÉQUIPEMENT

Vous avez les compétences.
Nous avons les outils.
… Et nous sommes prêts dès que vous l’êtes.

Location SMS amène la location d’équipement à un niveau inégalé 
de service, de rendement, de fiabilité et de tranquillité d’esprit.

Nous nous engageons à travailler pour vous de façon que 
les outils et l’équipement que vous louez soient entièrement 
prêts au travail dès leur arrivée sur le chantier et qu’ils soient 
productifs pendant toute la journée. Nous nous assurons  
que vous obtenez ce qu’il y a de meilleur en équipement,  
en soutien sur le chantier, en service et en sécurité.

Et maintenant, Location SMS vous propose la tranquillité d’esprit 
grâce à notre PPÉ (Plan de protection d’équipement), ce qui se 
fait de mieux pour ce qui est de la «certitude quant au coût».

St-Romuald 
418-603-6608

Brossard
450-444-1310

Montréal
514-687-4426

Appelez les experts en équipement  
qui travaillent pour vous au centre de 
Location SMS le plus prêt de chez vous!

Québec 
418-654-2020

Equipment Protection Plan

Plan De protection D’Équipement

Pour votre tranquillité d’esprit, 
à la maison et au travail
Incendie… vol… accidents…

La perte ou le bris de l’équipement que vous louez peut faire augmenter de façon importante 
les coûts d’un projet. Location SMS a créé le PPÉ afin de limiter votre exposition à des frais 
imprévus pour la réparation et le remplacement de l’équipement.

    Plan de protection 
       d’équipement

Un

pour

la tranquillité 
       d’esprit

sur le chantier

Bracebridge
705-645-8366

Guelph
519-836-9801

Kapuskasing
705-335-3622

Mississauga
905-564-2787

Ottawa 
613-226-1099

North Bay
705-476-0404

Stoney Creek
905-664-5225

Sudbury
705-560-2960

Timmins
705-264-2000

Gormley
905-888-6333

Protection sans assurance
Le PPÉ n’est pas un régime d’assurance –  

c’est simplement une exonération de dommage 
qui limite votre responsabilité en cas de 
perte. Ainsi, même si votre assurance 
couvre l’équipement loué, vous 
pouvez utiliser le PPÉ pour réduire vos 
réclamations de façon que vos primes 

n’augmentent pas.

Si vous n’avez pas d’assurance 
pour l’équipement loué, vous 

ne pouvez pas vous passer 
du PPÉ!

Assurez-vous d’être protégé
Avec le PPÉ, Location SMS vous fournit un niveau plus 
élevé de «certitude quant au coût» lorsque vous planifiez et 
estimez vos projets.

La perte de l’équipement vous coûtera au plus 10% de la 
valeur de l’équipement. Si l’équipement est 
endommagé,  vous ne paierez que 10% 
des coûts de réparation. Si l’équipement 
est volé, vous ne paierez que 10% de son 
coût de remplacement. Pourvu que vous 
respectiez les conditions suivantes:

•  utiliser l’équipement uniquement pour 
le travail pour lequel il est conçu

•  respecter les directives et consignes 
pour le fonctionnement et le service 
de l’équipement

•  veiller à la sécurité de l’équipement 
comme s’il s’agissait de votre propre 
équipement


